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RECTORAT DE CRÉTEIL  Division  des Personnels Ensei gnants  

NOTE TECHNIQUE RELATIVE A LA GESTION DES DEMANDES DE CUMUL D'ACTIVITÉ 

procédure applicable  à compter du 20 mars 2009. 

Vous sollicitez une autorisation de cumul d'activités : 

Vous devez intervenir par l’intranet académique au moyen du navigateur Mozilla Firefox depuis votre 

établissement d'exercice à l'adresse suivante :  

http://cumul.ac-creteil.fr/ens/cumulogmdpass.php 

Vous pourrez par cette procédure consulter l’état d'avancement de votre demande ou consulter vos 

demandes déjà traitées. 

 

Connexion aux fins d'enregistrer les renseignements précisant l’activité souhaitée, et imprimer le 

formulaire de demande : 

Vous devez vous connecter à l'adresse ci-dessus depuis un ordinateur possédant un accès intranet. 

 

 

(login et mot de passe de votre messagerie professionnelle ou I-prof). 

La liste des vos cumuls apparaît et vous pouvez créer une nouvelle demande, éventuellement après avoir modifié 

l’année scolaire concernée grâce à la liste déroulante. 
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Si votre activité secondaire est dans le cadre d’un établissement du second degré de l’académie de Créteil, il n’y a pas 

lieu de demander d'autorisation de cumul (exemple : interrogations orales en CPGE), sauf pour les financements « école 

ouverte » et/ou « projet FSE ».  

Il en est de même pour les interventions en établissement pénitentiaire, même sur les académies de Paris et Versailles : 

le versement de vos indemnités sera effectué sur le module « ASIE ». 

Dans tous les autres cas, et en particulier pour les interventions dans les GRETAS de l’académie, il y aura lieu de choisir 

l’établissement dans une liste déroulante, une fois la rubrique "Nature de l'activité" validée. Si le GRETA dans lequel 

vous souhaitez exercer n'apparaît pas dans cette liste, veuillez revenir à l'écran précédent et sélectionner la catégorie 

"Autre". 

Lorsque tous les renseignements obligatoires auront été fournis, vous pourrez valider et imprimer votre demande.  

 

 

Ce formulaire reprend les renseignements que vous aurez fournis, et que votre employeur secondaire doit valider par sa 

signature et son cachet.  

 

ATTENTION : votre demande ne pourra être traitée par votre chef d'établissement que si le formulaire original signé et 

revêtu du cachet de l'employeur secondaire sont apposés. Cette demande sera conservée dans votre dossier individuel 

dans votre établissement. 
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En effet, vous remettrez ce formulaire original à votre chef d’établissement qui indiquera via l’intranet, son avis sur 

cette demande.  

Vous pourrez de nouveau imprimer ou consulter l'état d'avancement de votre demande à chaque connexion. 

Cependant, vous ne pourrez annuler votre demande que si votre chef d'établissement n'y a pas porté son avis par voie 

informatique. 

Une fois validée par les services académiques, votre demande est éditée par votre chef d'établissement qui y appose 

son cachet et sa signature. L'exemplaire original de votre autorisation de cumul d'activités vous est remis, une copie 

étant conservé à votre dossier de carrière dans votre établissement. 

 


